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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
30 juin 2026 

 
ALLOCATIONS D'ASSURANCE 
CHÔMAGE : PAS DE 
REVALORISATION AU 
1ER JUILLET 2026 

 
 

Conformément au règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relative à l'Assurance chômage, 
ainsi qu’à celle relative à l'indemnisation du chômage à Mayotte, les administrateurs de l’Unédic ont la possibilité 
de revaloriser tout ou partie des allocations. 

Lors du Conseil d’administration de l’Unédic du 30 juin, réunissant les organisations représentatives des salariés et 
des employeurs, aucune majorité n’a pu être réunie pour revaloriser les allocations chômage au 1er juillet 2026. 
Cette décision n’est pas inédite : en 2016 les allocations chômage n’avaient pas été revalorisées.  

Ainsi les montants journaliers actuels sont maintenus.  

 

 

 

 

 

 

À Mayotte, l’allocation minimale journalière reste à 16,05 € et l’allocation minimale ARE-F à 11,51 €. 

(1) La partie fixe de l’ARE s’ajoute à la partie proportionnelle de l’allocation. 
 

À propos de l’Unédic  

L’Unédic est une association paritaire, de statut privé, regroupant des représentants des salariés (CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT et FO) et des 

représentants des employeurs (Medef, CPME et U2P). Elle pilote et gère l’Assurance chômage en veillant à protéger les parcours professionnels au plus 

près des réalités de l’emploi, tout en étant attentive aux besoins des employeurs. Sa connaissance du marché du travail et sa faculté d’anticipation de 

la conjoncture économique lui permettent de garantir la solidité de ce régime à la fois assurantiel et solidaire. Ancrée sur tout le territoire grâce à son 

réseau d’instances paritaires régionales (IPR) et en interaction avec un écosystème large de partenaires institutionnels en France et à l’international, 

l’Unédic est un rouage essentiel au dynamisme de l’emploi. Sans cesse en mouvement, depuis plus de 60 ans, elle consolide et renouvelle l’Assurance 

chômage au service de la cohésion sociale et en soutien de l’économie française.  

Unedic.org / Data.unedic.org / LinkedIn / TikTok / Instagram / X / YouTube 

 Montant journalier actuel 

Allocation minimale 32,13 € 

Partie fixe de l’allocation d’aide au retour 
à l’emploi (ARE) (1) 

13,18 € 

Allocation plancher d'aide au retour à 
l'emploi formation (ARE-F) 

22,99 € 

Plancher relatif à l’application du 
coefficient de dégressivité 

92,57 € 

http://www.unedic.org/
http://www.data.unedic.org/
https://www.linkedin.com/company/unedic/mycompany/verification/?viewAsMember=true
https://www.tiktok.com/@unedic
https://www.instagram.com/unedicofficiel/
https://twitter.com/unedic
https://www.youtube.com/channel/UC_WvTxKI3PgOLBkrIwoZiWQ

